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(54) PROCEDE DE REALISATION D’UN MOTIF DECORATIF SUR UN COMPOSANT EN MATERIAU 
POLYMERE SYNTHETIQUE METALLISE

(57) L’invention concerne un procédé de réalisation
d’un motif décoratif (7) au moyen d’un rayonnement laser
sur la surface d’un composant en matériau polymère syn-
thétique, surface revêtue au préalable d’une couche d’un
matériau métallique caractérisé en ce que le matériau
polymère synthétique est transparent audit rayonnement
laser, c’est-à-dire présente un coefficient de transmis-
sion d’au moins 25% dans la longueur d’onde dudit
rayonnement, et en ce que ledit procédé comporte une
étape d’exposition d’au moins une première zone (8) de

la surface métallisée à un balayage par rayonnement
laser dont la quantité d’énergie totale délivrée sur ladite
surface dans ladite au moins première zone (8) est su-
périeure d’au moins 20% à celle nécessaire pour réaliser
l’ablation de ladite couche métallique sans dégradation
de la surface dudit matériau, de sorte à provoquer sur la
au moins une première zone (8) simultanément la dis-
paration de la couche métallique et une modification de
l’état de la surface du matériau.



EP 3 153 769 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un procédé de
réalisation d’un motif décoratif sur un composant en ma-
tériau polymère synthétique métallisé.
[0002] Ce procédé est plus particulièrement adapté à
la réalisation de motifs décoratifs sur un composant d’un
dispositif d’éclairage et/ou de signalisation automobile,
en particulier sur des masques ou des socles pour pro-
jecteur ou feu de véhicules automobiles.

Technique antérieure

[0003] Très souvent, les constructeurs automobiles
exigent la présence de motifs particuliers sur des dispo-
sitifs d’éclairage ou de signalisation. Ces motifs précis
et indélébiles sur certaines pièces telles que le masque
du projecteur ou le socle du feu ont la plupart du temps
un but exclusivement esthétique.
[0004] Ces motifs sont obtenus, selon une première
méthode, par marquage du moule de fabrication, entraî-
nant ainsi un manque de flexibilité et un risque d’usure
du moule. Le moule peut facilement s’user ou être con-
taminé par des impuretés.
[0005] Une deuxième méthode consiste à utiliser un
dépôt d’encres (sérigraphie) sur la pièce à décorer. Une
telle solution pose des problèmes de tenue de l’encre au
cours de la vie de la pièce ainsi que de résistance aux
rayons ultraviolets.
[0006] Une troisième méthode consiste à ajouter des
inserts tels que des films décoratifs du type IMD (In Mold
Decoration en anglais). Une telle solution est coûteuse
et pose des problèmes liés au thermoformage du film.
[0007] Dans le cas particulier de la réalisation de motifs
de fibre de carbone, imitant l’aspect d’un tissage en fibre
de carbone, les deux premières solutions exposées
n’aboutissent pas à un résultat convaincant, l’imitation
étant trop grossière. Une solution consiste alors à appli-
quer sur les pièces de vrais morceaux de tissage en fibre
de carbone, solution fort couteuse tant pour la matière
elle-même que pour sa mise en oeuvre.
[0008] En outre, ces composants à caractère esthéti-
que des dispositifs d’éclairage et/ou signalisation auto-
mobile sont généralement métallisés, c’est-à-dire revê-
tus d’une couche de métal sur leur surface. Pour réaliser
cette couche de métal, on utilise généralement des ma-
chines de métallisation sous vide par évaporation, ou
des machines de métallisation sous vide par pulvérisa-
tion cathodique. Pour des raisons de cout et d’aspect,
on dépose habituellement une couche d’aluminium,
d’une épaisseur généralement comprise entre 30 et 200
nm.
[0009] Si l’on souhaite réaliser un motif décoratif sur
ces pièces métallisées, il faut donc, par un procédé de
métallisation sélective, enlever la couche de métal dé-
posée ou empêcher sa déposition sur certaines zones

choisies en recourant à un masquage pendant l’étape
de métallisation.
[0010] Ainsi, il est connu, par exemple de EP1426236,
de procéder à l’ablation de cette couche métallique par
ablation laser. On utilise couramment des lasers dont les
longueurs d’ondes sont situées dans les infrarouges, tel
un laser à fibre (1,050 mm), un laser CO2 (1,06 mm) ou
un laser Nd :YAG ou apparenté (1,064 mm).
[0011] Les lignes de production de dispositifs d’éclai-
rage et/ou signalisation sont donc équipées d’unités
d’ablation laser permettant de réaliser différents types
de motifs décoratifs, en jouant sur le dessin de l’ablation
de la couche métallisée qui révèle la surface native du
matériau polymère synthétique servant de support au
dépôt de cette couche métallisée.
[0012] Toutefois, une difficulté supplémentaire a été
relevée par le demandeur : le matériau polymère synthé-
tique majoritairement employé pour réaliser les masques
et socles métallisés de dispositifs d’éclairage et destinés
à subir une ablation est un polycarbonate teinté noir qui
est transparent au rayonnement infrarouge, c’est-à-dire
qu’il a une coefficient de transmission d’au moins 25%,
généralement supérieur à 50% et avantageusement su-
périeur à 85% dans les longueurs d’ondes des rayonne-
ments laser visés. Ceci afin de minimiser l’impact d’une
exposition directe du matériau à un rayonnement laser
à fibres, CO2 ou Nd:YAG. Si cela est particulièrement
avantageux dans le cadre d’un procédé d’ablation de la
couche métallique déposée sur une surface en polycar-
bonate teinté noir, en ce qu’il favorise l’obtention d’une
surface mise à nu avec un risque faible, voire minime,
de l’endommager en cas d’exposition directe de la sur-
face au rayonnement laser et favorise ainsi la préserva-
tion d’un aspect intact de la surface mise à nu, on com-
prend bien que cela pose un problème pour créer un
motif sur la surface dégagée après ablation, par exposi-
tion directe au rayonnement laser.
[0013] Une solution pourrait être de changer de type
de laser, par exemple d’utiliser un laser excimère dont
les longueurs d’ondes sont en UV et pour lesquelles le
matériau considéré présente un taux de transmission in-
férieur à 10%. Cela implique toutefois de modifier les
unités de traitement laser sur les chaines de production
et l’investissement d’un laser supplémentaire, complé-
mentaire en longueurs d’ondes d’émission, à celui dé-
ployé pour réaliser l’ablation.
[0014] La présente invention vise à fournir un procédé
de réalisation d’un motif décoratif sur un composant en
polymère synthétique et notamment un composant d’un
dispositif d’éclairage et/ou de signalisation automobile
permettant la réalisation à bas coût de motifs précis sur
des pièces telles que les masques ou socles sans utiliser
de moule avec un marquage particulier, d’encre de mar-
quage ou d’inserts tels que des films ou des pièces de
tissus en fibre de carbone.
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Résumé de l’invention

[0015] La présente invention propose à cet effet un
procédé de réalisation d’un motif décoratif au moyen d’un
rayonnement laser sur la surface d’un composant en ma-
tériau polymère synthétique, surface revêtue au préala-
ble d’une couche d’un matériau métallique.
[0016] Ce procédé est remarquable en ce que le ma-
tériau polymère synthétique est transparent audit rayon-
nement laser, c’est-à-dire présente un coefficient de
transmission d’au moins 25% dans la longueur d’onde
dudit rayonnement, et en ce que ledit procédé comporte
une étape d’exposition d’au moins une première zone de
la surface métallisée à un balayage par rayonnement
laser dont la quantité d’énergie totale délivrée sur ladite
surface dans ladite au moins première zone est supé-
rieure d’au moins 20% à celle nécessaire pour réaliser
l’ablation de ladite couche métallique sans dégradation
de la surface dudit matériau, de sorte à provoquer sur la
au moins une première zone simultanément la dispara-
tion de la couche métallique et une modification de l’état
de la surface du matériau.
[0017] Ainsi, en appliquant une quantité d’énergie su-
périeure d’un moins 20% à celle nécessaire à l’obtention
de la stricte ablation de la couche métallique, on génère
un effet thermique suffisamment fort pour obtenir un
échauffement significatif de la surface sous-jacente à la
couche métallique avant évaporation de ladite couche et
ainsi une modification de l’état de surface, notamment
par brûlure de la matière avec texturation liée à la forma-
tion de microbulles d’ébullition, correspondant à un effet
de moussage, voire une fusion superficielle du matériau.
En fonction de la quantité d’énergie appliquée, on ob-
tiendra un effet de surface plus ou moins marqué, allant
jusqu’à des changements de coloration.
[0018] De préférence, la quantité d’énergie appliquée
est au moins 25% supérieure, avantageusement au
moins 33% supérieure, de manière préférée d’au moins
50%, préférentiellement d’au moins 75%, plus préféren-
tiellement d’au moins 90%.
[0019] Selon une autre caractéristique, le procédé
comporte une étape additionnelle d’exposition d’au
moins une partie de la au moins première zone précé-
demment dépourvue de sa couche métallique à un se-
cond balayage par rayonnement laser, de sorte à générer
au moins une seconde zone texturée, d’aspect différent
de la première zone. On comprend que le premier ba-
layage ayant modifié l’état de surface du matériau, il mo-
difie également en surface les propriétés d’absorption au
rayonnement laser utilisé, ce qui permet de créer une
texturation supplémentaire sur les zones de surface al-
térée.
[0020] Selon les paramètres de balayage, différents
effets peuvent être obtenus, notamment une surface ma-
te, non lisse et non brillante. L’application d’un second
balayage sur la surface exposée et texturée par le pre-
mier balayage permet de donner un grain marqué à la
surface ainsi traitée. En outre, on va également pouvoir

modifier la couleur perçue, par exemple créer des zones
en nuances de gris lorsque la couleur native du polymère
synthétique est noire.
[0021] Selon une variante, les paramètres du premier
balayage sur une première zone de la surface lorsqu’il
est suivi d’un second balayage sont différents des para-
mètres dudit premier balayage lorsque seule l’étape du
premier balayage est effectuée sur une première zone
donnée. On obtient ainsi des effets de texture plus variés
et adaptés au motif décoratif que l’on souhaite obtenir.
[0022] Selon une autre caractéristique, le procédé
comporte une étape d’ablation de la surface métallisée
par exposition à un balayage par rayonnement laser, afin
de générer au moins une troisième zone à la surface du
matériau. Le motif décoratif peut donc ainsi comporter
des zones de surface mise à nu et lisse, sans texturation.
[0023] De préférence, l’étape d’ablation est réalisée
après les étapes de réalisation de la au moins une pre-
mière zone et/ou au moins une seconde zone. On évite
ainsi les éventuelles projections de matière liées au pre-
mier balayage sur des zones adjacentes qui auraient été
mise à nu préalablement. Toutefois, si les paramètres
du second balayage et ceux du balayage d’ablation sont
identiques, alors l’étape d’ablation peut être réalisée con-
comitamment à celle du second balayage de la création
des secondes zones.
[0024] Selon une autre caractéristique, au moins une
quatrième zone métallisée est préservée à la surface du
matériau. On peut ainsi créer une variété encore plus
importante de motifs.
[0025] Selon une variante, le balayage laser est réalisé
avec un laser émettant un rayonnement dans les infra-
rouges.
[0026] Ainsi, le laser est préférentiellement pris parmi :
laser à fibres, laser Nd:YAG ou apparenté, laser CO2.
[0027] Selon cette variante, le matériau polymère syn-
thétique est un polymère translucide coloré par un colo-
rant organique tel que le coefficient de transmission est
d’au moins 25% pour les longueurs d’ondes supérieures
à 800 nm, le matériau polymère synthétique étant pris
parmi : un polycarbonate, un polycarbonate modifié, un
copolymère de polycarbonate ou un polyamide 6.
[0028] Avantageusement le colorant organique com-
prend une anthraquinone.
[0029] Selon une autre caractéristique, la couche mé-
tallique est une couche d’un métal pris parmi le groupe
suivant : aluminium, cuivre, acier inoxydable, chrome, or,
argent. De préférence et avantageusement pour une ap-
plication à des dispositifs d’éclairage et/ou signalisation
de véhicule automobile, le métal est de l’aluminium.
[0030] Selon une autre caractéristique, le motif déco-
ratif est un motif tramé reproduisant l’aspect d’un tissage,
résultant d’une combinaison d’au moins une pluralité de
secondes zones et troisièmes zones de forme rectangu-
laire.
[0031] Avantageusement, le motif tramé reproduisant
l’aspect d’un tissage résulte d’une combinaison d’au
moins une pluralité de premières zones, secondes zones
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et troisièmes zones.
[0032] Selon une autre caractéristique, le motif déco-
ratif est un motif reproduisant l’aspect d’un cuir grainé,
résultant d’une combinaison d’une pluralité de secondes
zones et troisièmes zones sous forme de points.
[0033] L’invention a également pour objet un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation de véhicule automobile
remarquable en ce qu’il comporte un composant en ma-
tériau polymère synthétique transparent à un rayonne-
ment infrarouge et comportant au moins des traces de
métallisation de sa surface, ledit composant étant revêtu
d’un motif décoratif obtenu selon le procédé de l’invention
tel que décrit précédemment.
[0034] De préférence, ledit composant est un masque
ou un socle.

Brève description des figures :

[0035] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à la lumière de la description d’une
réalisation de l’invention effectuée ci-dessous, à titre il-
lustratif et non limitatif, en référence aux dessins annexés
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’un projecteur
de véhicule comportant un masque ayant des motifs
décoratifs réalisés selon le procédé selon l’invention,

- la figure 2 est une vue au microscope optique d’un
premier exemple de réalisation de motif selon l’in-
vention,

- la figure 3 est un agrandissement de la vue de la
figure 2,

- la figure 4 est une vue au microscope optique à ba-
layage de la figure 3,

- la figure 5 est une vue de détail de la figure 4,
- la figure 6 est une vue au microscope optique d’un

second exemple de réalisation de motif selon l’in-
vention,

- la figure 7 est un agrandissement de la vue de la
figure 6,

- la figure 8 est une vue de détail au microscope op-
tique à balayage de la figure 7.

Description détaillée de l’invention

[0036] La figure 1 représente schématiquement un
projecteur 1 qui est un dispositif d’éclairage automobile
comportant un composant qui est un masque 4 ayant
des motifs décoratifs 7 obtenus par le procédé selon l’in-
vention.
[0037] Le projecteur 1 comporte notamment un boîtier
2, une glace de protection 3, ledit masque 4, des lentilles
de modules elliptiques d’éclairage 5. Le masque 4 com-
porte deux orifices 6 pour les lentilles de modules ellip-
tiques d’éclairage 5.
[0038] Le boîtier 2, la glace de protection 3 et le mas-
que 4 sont réalisés en matière polymère synthétique ther-
moplastique par injection.

[0039] Le masque 4 inclut trois surfaces comportant
un motif décoratif 7. Le masque 4 est obtenu par injection
d’une matière thermoplastique teintée masse noire. Le
masque 4 est ensuite entièrement métallisé par une cou-
che d’aluminium. Par exemple, on procédera à une mé-
tallisation par dépôt sous vide.
[0040] On procède ensuite à la réalisation de motifs
décoratifs par exposition de certaines zones de la surface
du matériau du masque 4 à un rayonnement laser, le
reste de la surface restant métallisé.
[0041] Selon l’invention, le matériau polymère synthé-
tique du masque 4 est transparent audit rayonnement
laser, c’est-à-dire présente un coefficient de transmis-
sion d’au moins 25% dans la longueur d’onde dudit
rayonnement. Avantageusement, le coefficient de trans-
mission est supérieur à 50%, préférentiellement à 85%.
[0042] Selon une autre caractéristique, le balayage la-
ser est réalisé avec un laser émettant un rayonnement
dans les infrarouges. A cette fin, le laser est pris parmi :
laser à fibre, laser CO2, laser Nd :YAG ou apparenté.
[0043] Pour les exemples de réalisation de motifs tels
qu’illustrés aux figures 2 à 8, le laser mis en oeuvre est
un laser à impulsions Q-Switch Nd :YVO4, ajusté à 10W
de puissance moyenne.
[0044] Le matériau utilisé est un polycarbonate teinté
noir de référence Lexan HF1110R, couleur 71257 (Sa-
bic). La courbe de transmission de ce polymère teinté
noir présente un profil de type passe bande, avec un
coefficient de transmission nul dans la zone des lon-
gueurs d’ondes du domaine visible puis une transition
brutale, quasi verticale entre 700 et 750 nm pour rejoindre
un plateau à plus de 85% de transmission, proche de
90% dans la zone 1000-1100 nm.
[0045] On a réalisé des plaques d’échantillonnage rec-
tangulaires de petites dimensions (environ 3cm par
12cm) dans cette matière puis on les a métallisées sous
vide afin de les revêtir d’une couche d’aluminium.
[0046] Enfin, on les a soumises à un balayage laser
piloté afin de réaliser un motif prédéfini, combinant diffé-
rents aspects de surface du matériau.
[0047] Par exemple, le motif défini est converti en une
image en niveaux de gris auxquels on affecte un état de
surface parmi les quatre types de zones d’état de surface
selon l’invention :

- Une première zone sur laquelle un premier balayage
dont la quantité d’énergie totale délivrée est supé-
rieure d’au moins 20% à celle nécessaire pour réa-
liser l’ablation classique de la couche métallique,
c’est-à-dire sans dégradation de la surface du
matériau ;

- Une seconde zone qui correspond à une première
zone sur laquelle un second balayage est effectué,
afin de conférer un aspect texturé supplémentaire ;

- Une troisième zone où le balayage appliqué est celui
d’une ablation classique de la couche métallique,
sans dégradation de la surface revêtue ;

- Une quatrième zone où le revêtement métallique est
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laissé intact et où le laser est donc éteint.

[0048] Les motifs décoratifs réalisés selon l’invention
pourront combiner : premières et deuxièmes zones ; pre-
mières et troisièmes zones ; premières et quatrièmes
zones ; secondes et troisièmes zones ; secondes et qua-
trièmes zones ; premières et deuxièmes et troisièmes
zones ; premières et deuxièmes et quatrièmes zones ;
premières et troisièmes et quatrièmes zones ; secondes
et troisièmes et quatrièmes zones ; enfin, les quatre ty-
pes de zones.
[0049] En référence aux figures 2 et 3, un premier motif
7 réalisable par le procédé selon l’invention est un motif
tramé de type tissage, en particulier de type fibres de
carbone.
[0050] Ce motif consiste en des séries de secondes
zones prenant la forme de rectangle 9 disposés en dia-
gonale et décalés, chaque série en diagonale étant reliée
par des bandes 8 correspondant à des premières zones.
Les rectangles 9 et les bandes 8 encadrent des séries
de troisièmes zones qui prennent la forme de séries de
rectangles 10 exposant la surface native du matériau
support, orientés perpendiculairement aux rectangles 9
des secondes zones, de sorte à former des chevrons
mixtes, avec une branche formée d’un rectangle 9 et
l’autre branche d’un rectangle 10.
[0051] En référence à la figure 3, les troisièmes zones
que sont les rectangles 10 sont noires, les secondes zo-
nes formées par les rectangles 9 sont gris cendre et les
premières zones restantes formés par les bandes 8 sont
d’un gris mat plus foncé.
[0052] Pour réaliser l’ablation classique de la couche
métallique, et obtenir les troisièmes zones 10, le laser a
été paramétré selon un balayage en hachuré, avec un
espacement interligne de 70 micromètres. Le diamètre
du faisceau est d’environ 100 micromètres.
[0053] Le premier balayage d’ablation selon l’invention
qui permet d’obtenir les premières zones 8, qui ressortent
gris mat, a pour modification essentielle de paramétrage
une réduction de la vitesse de balayage d’un facteur su-
périeur à 10, par exemple d’environ 13. Une baisse lé-
gère (environ 10%) de la puissance moyenne du laser
et une hausse de 50 % de la fréquence des impulsions
ont également été appliqués. On a évalué que cette mo-
dification de paramètre conduit à délivrer une quantité
d’énergie totale plus de 15 fois supérieure à celle délivrée
pour l’ablation classique.
[0054] Pour la réalisation des secondes zones 9, le
premier balayage diffère essentiellement de celui appli-
qué pour l’ablation classique en ce que le balayage est
réalisé selon une résolution à 600 dots per inch (DPI) au
lieu du hachurage. Une baisse modérée (environ 25%)
de la puissance moyenne du laser a également été ef-
fectuée. On a évalué que cette modification de paramètre
conduit à délivrer une quantité d’énergie totale environ
2 fois supérieure à celle délivrée pour l’ablation classi-
que. Le second balayage a été réalisé avec les mêmes
paramètres que ceux de l’ablation classique.

Un examen de la surface au microscope électronique à
balayage permet en outre de différencier la rugosité des
différentes zones : en référence à la figure 4, où le gros-
sissement est de 25x, les zones ablatées 10 apparais-
sent lisses, les premières zones 8 ressortent mattes avec
une légère texturation et les secondes zones 9 présentes
un relief marqué. La figure 5 est un gros plan en gros-
sissement à 400x d’une seconde zone 9 : on distingue
clairement des motifs de type bourrelets de fusion et des
cratères 11, dont la taille varie entre 5 et 30 mm de dia-
mètre.
[0055] En référence à la figure 6, un second motif 7
réalisable par le procédé selon l’invention est un motif
de type cuir grainé.
[0056] Comme cela ressort de la figure 7 qui est une
vue de détail de la figure 6, avec un grossissement de
40x, ce motif est obtenu par une distribution non répétitive
de points correspondant à des secondes 9 ou troisièmes
zones 10.
Au microscope électronique à balayage, les secondes
zones ressortent sous la forme de taches 12 circulaires
de 60mm de diamètre environ munies d’une couronne
de fusion, tandis que la surface des troisièmes zones
ablatées est lisse.
[0057] Une autre caractéristique intéressante ressort
d’une observation de la surface d’un matériau traité selon
l’invention avec un microscope électronique à balayage
(MEB) équipé d’un système de microanalyse à disper-
sion d’énergie, permettant de détecter les éléments chi-
miques à partir du Bore. En effet, dans les premières et
troisièmes zones, on décèle encore des traces d’alumi-
nium, avec une répartition très diffuse tandis que ce der-
nier a quasiment disparu dans les secondes zones ; dans
celles-ci, c’est l’élément carbone qui prédomine nette-
ment. Le contraste de répartition C-Al entre les secondes
zones sur lesquelles un second balayage a été effectué
et les autres zones est très marqué.
[0058] Les exemples de réalisation ont été effectués
sur une matrice en polycarbonate teintée noir. Le produit
est disponible sous la référence commerciale Lexan
HF1110R, couleur 71257 (Sabic). D’autres grades de
polycarbonate comportant ce colorant sont disponibles.
La courbe de transmission de ce polymère teinté présen-
te un profil de type passe bande, avec un coefficient de
transmission nul dans la zone des longueurs d’ondes du
domaine visible puis une transition brutale, quasi verti-
cale entre 700 et 750 nm pour rejoindre un plateau à plus
de 85%, proche de 90% dans la zone 1000-1100 nm.
[0059] Dans le cadre de la présente invention, on pour-
ra mettre en oeuvre d’autres polymères translucides qui
sont colorés par un colorant tel que la totalité de la lumière
dans la plage spectrale visible jusqu’à une longueur d’on-
de d’exclusion iambdaco dans l’intervalle limite entre la
plage spectrale de la lumière visible et la plage spectrale
du proche infrarouge et seulement une partie de la lu-
mière dans la plage spectrale de l’infrarouge proche et
intermédiaire de manière ascendante à partir de la lon-
gueur d’onde d’exclusion lambdaco précitée sont absor-
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bés par le polymère coloré.
[0060] En particulier, le polymère translucide est poly-
carbonate ou un polycarbonate modifié ou un copolymè-
re de polycarbonate ou bien un polyamide 6.
[0061] Par exemple, pour préparer un polymère coloré
à la longueur d’onde d’exclusion lambdaco = 700 nm, on
utilisera comme colorants, en association avec un des
polymères translucides énumérés ci-avant, une périnone
ayant un indice de couleur C.I. 564 120, Solvent Red
135, à une concentration comprise dans l’intervalle de
0,05 % en masse à 1 % en masse, préférentiellement de
0,08 à 0,25% en masse, et une anthraquinone ayant un
indice de couleur C.I. 61 565, Solvent Green 3, a une
concentration comprise dans l’intervalle de 0,05 % en
masse à 1 % en masse, préférentiellement de 0,08 à
0,25% en masse.
[0062] Autre exemple, pour préparer un polymère co-
loré à la longueur d’onde d’exclusion lambdaco = 800 nm,
on utilisera comme colorants, en association avec un des
polymères translucides énumérés ci-avant, une périnone
ayant un indice de couleur C.I. 564 120, Solvent Red
135, à une concentration comprise dans l’intervalle de
0,05 % en masse à 1 % en masse, préférentiellement
0,1 %en masse à 0,25 % en masse et une phtalocyanine
ayant un indice de couleur C.I. 74 260, Pigment Green
7, à une concentration comprise dans l’intervalle de de
0,05 % en masse à 1 % en masse, préférentiellement
0,1 %en masse à 0,25 % en masse et une anthraquinone
ayant un indice de couleur C.I. 615 290, Solvent Blue 97,
à une concentration comprise dans l’intervalle de 0,05
% en masse à 1 % en masse, préférentiellement 0,1 %en
masse à 0,25 % en masse sont utilisées comme colo-
rants dans la préparation du polymère colore a la lon-
gueur d’onde d’exclusion lambdaco = 800 nm.
[0063] De telles compositions de matériau sont décri-
tes dans le document de brevet EP1529081. Dans la
plage spectrale infrarouge de 700 nm (ou 800 nm res-
pectivement) à 3000 nm, ces compositions de matériau
absorbent moins de 60 % et transmettent au moins 25
% du flux lumineux incident.
[0064] On comprend bien que les motifs donnés à titre
d’illustration ne sont que des exemples non limitatifs des
possibilités de réalisation de motifs par le procédé selon
l’invention.

Application industrielle

[0065] La présente invention permet en particulier de
réaliser des masques, socles ou écrans métallisés et dé-
corés, notamment pour équiper des dispositifs d’éclaira-
ge et /ou de signalisation de véhicules automobiles.

Revendications

1. Procédé de réalisation d’un motif décoratif (7) au
moyen d’un rayonnement laser sur la surface d’un
composant en matériau polymère synthétique, sur-

face revêtue au préalable d’une couche d’un maté-
riau métallique caractérisé en ce que le matériau
polymère synthétique est transparent audit rayon-
nement laser, c’est-à-dire présente un coefficient de
transmission d’au moins 25% dans la longueur d’on-
de dudit rayonnement, et en ce que ledit procédé
comporte une étape d’exposition d’au moins une
première zone (8) de la surface métallisée à un ba-
layage par rayonnement laser dont la quantité
d’énergie totale délivrée sur ladite surface dans la-
dite au moins première zone (8) est supérieure d’au
moins 20% à celle nécessaire pour réaliser l’ablation
de ladite couche métallique sans dégradation de la
surface dudit matériau, de sorte à provoquer sur la
au moins une première zone (8) simultanément la
disparation de la couche métallique et une modifica-
tion de l’état de la surface du matériau.

2. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
qu’il comporte une étape additionnelle d’exposition
d’au moins une partie de la au moins première zone
précédemment dépourvue de sa couche métallique
à un second balayage par rayonnement laser, de
sorte à générer au moins une seconde zone (9) tex-
turée, d’aspect différent de la première zone (8).

3. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que les paramètres du premier balaya-
ge sur une première zone de la surface lorsqu’il est
suivi d’un second balayage sont différents des pa-
ramètres dudit premier balayage lorsque seule l’éta-
pe du premier balayage est effectuée sur une pre-
mière zone donnée.

4. Procédé selon l’une des revendication précédentes
caractérisé en ce qu’il comporte une étape d’abla-
tion de la surface métallisée par exposition à un ba-
layage par rayonnement laser, afin de générer au
moins une troisième zone (10) à la surface du ma-
tériau.

5. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que l’étape d’ablation est réalisée après
les étapes de réalisation de la au moins une première
zone et/ou au moins une seconde zone.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que au moins une
quatrième zone métallisée est préservée à la surface
du matériau.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que le balayage la-
ser est réalisé avec un laser émettant un rayonne-
ment dans les infrarouges.

8. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que laser est pris parmi : laser à fibres,
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laser Nd:YAG ou apparenté, laser CO2.

9. Procédé selon la revendication 7 ou 8, caractérisé
en ce que le matériau polymère synthétique est un
polymère translucide coloré par un colorant organi-
que tel que le coefficient de transmission est d’au
moins 25% pour les longueurs d’ondes supérieures
à 800 nm, le matériau polymère synthétique étant
pris parmi : un polycarbonate, un polycarbonate mo-
difié, un copolymère de polycarbonate ou un polya-
mide 6.

10. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le colorant organique comprend
une anthraquinone.

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé ce que la couche métalli-
que est une couche d’un métal pris parmi le groupe
suivant : aluminium, cuivre, acier inoxydable, chro-
me, or, argent.

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications
4 à11, caractérisé ce que le motif décoratif (7) est
un motif tramé reproduisant l’aspect d’un tissage,
résultant d’une combinaison d’au moins une pluralité
de secondes zones (9) et troisièmes zones (10) de
forme rectangulaire.

13. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé ce que le motif tramé reproduisant l’aspect
d’un tissage, résultant d’une combinaison d’au
moins une pluralité de premières zones (8), secon-
des zones (9) et troisièmes zones (10).

14. Procédé selon l’une quelconque des revendications
4 à11, caractérisé ce que le motif décoratif (7) est
un motif reproduisant l’aspect d’un cuir grainé, ré-
sultant d’une combinaison d’une pluralité de secon-
des zones (9) et troisièmes zones (10) sous forme
de points.

15. Dispositif (1) d’éclairage et/ou de signalisation de
véhicule automobile caractérisé en ce qu’il com-
porte un composant en matériau polymère synthé-
tique transparent à un rayonnement infrarouge et
comportant au moins des traces de métallisation de
sa surface, ledit composant étant revêtu d’un motif
décoratif (7) obtenu selon le procédé selon l’une
quelconque des revendications précédentes.

16. Dispositif (1) d’éclairage et/ou de signalisation de
véhicule automobile selon la revendication précé-
dente caractérisé en ce ledit composant est un mas-
que (4) ou un socle.
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